
Comité de Gestion 
6 membres : 

- 1 représentant de l’Etat 

- 1 représentant du CRB 

- 4 représentants des CG, 

Vices-présidents du GIP 

 

Président GIP 

Assemblée Générale 
AG se réunit au moins une fois par an et est composée comme suit : 

 

 

Equipe e-bourgogne 

Conseil d’Administration et d’Orientation Stratégique 

CAOS se réunit au moins 2 fois par an et est composé de 18 membres: 

- 1 représentant de chaque membre fondateur 

- 1 représentant élu pour chacun des Collèges de 2 à 13 

1er Collège 

Membres 

fondateurs 

2e Collège 

Communes 

<3500 

h (21) 

 

3e Collège 

Communes 

<3500 

h (58) 

 

4e Collège 

Communes 

<3500 

h (71) 

 

5e Collège 

Communes 

<3500 

h (89) 

 6e Collège 

Communes 

de 3500 à 

20 000 h 

 

7e Collège 

Communes  

>20 000 h 

 

8e Collège 

Groupements 

de 

collectivités 

9e Collège 

Syndicats 

intercommunaux 

10e Collège 

Activités 

d’enseignement  

et de recherche 

 

11e 

Collège 

Activités 

médicales 

 

12e Collège 

Activité sanitaires et 

sociales, protection 

civile 

 

13e 

Collège 

Organism

es divers 

 

- adopte un règlement financier 

- fixe la cotisation des membres et 

les tarifs des prestations 

particulières ; 

- adopte le programme d’activités; 

- adopte le budget du GIP ; 

- analyse le rapport annuel sur 

l’activité et la gestion du 

groupement 

- décide de prendre des 

participations ou de s’associer avec 

d’autres entités 

- expression des besoins dans le 

cadre du programme d’activité 

décidé par le CAOS,  

- approbation des comptes de 

l’exercice écoulé ; 

- approbation du apport annuel sur 

la gestion et l’activité du groupement,  

- adoption des modifications 

apportées à la convention 

constitutive du groupement ; 

- décision de prorogation ou de 

dissolution anticipée du groupement 

ainsi que les mesures nécessaires à sa 

liquidation ; 

- information sur la désignation des 

représentants des membres des 

collèges au CAOS 

Instance exécutive 
 

 - Assure la gestion du Groupement 

- Etablit le Règlement intérieur 

 

Instances délibératives 

 


